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ACTUALITES
•75*

Marquage des poissons, c'est parti
Première mesure concrète directement issue de l'adoption de la charte d'engagements
et d'objectifs pour une pêche maritime de loisir écoresponsable, le marquage des poissons
et des crustacés marins est dorénavant obligatoire.

C^est un tournant dans la
vie des pêcheurs récréa-
tifs en mer, du bord

comme un bateau En effet, de-
puis le 27 mai dernier, date de sa
parution au Journal officiel, l'ar-
rête imposant le marquage des
captures effectuées dans le cadre
de la pêche maritime de loisir est
entre en vigueur Concrètement,
cela signifie que tous les crustacés
ou poissonscaptureset conserves
par un pêcheur de loisir devront
être marques, c'est a-dire qu ils

devront subir l'ablation de la
partie inférieure de la nageoire
caudale Cette mesure a pour but
de lutter contre le braconnage et
la vente par une petite minorité
de pêcheurs de loisir de leur
pêche
Cet arrête s'applique a la pêche
maritime de loisir exercée sous
toutes ses formes, que ce soit a
pied, du rivage, sous-manne ou
embarquée Les spécimens des
espèces pêchees par des plaisan-
ciers embarques ou des pêcheurs

sous-marins péchant a partir d'un
navire sont marques des la mise a
bord, sauf pour les spécimens qui
sont conserves vivants a bord
avant d'être relâches Le mar-
quage s'effectue, dans tous les
cas, avant le débarquement Pour
les pêcheurs sous-marins prati-
quant à partir du rivage ce mar-
quage doit intervenir des qu'ils
ont rejoint le rivage Pour les pê-
cheurs a la ligne pratiquant de-
puis le rivage, ce marquage doit
intervenir des la capture

D autre part, pour permettre le
contrôle de la maille des poissons,
les captures doivent être conser-
vées entières jusqu'à leur débar-
quement
Les personnes n'appliquant pas
ces dispositions encourent de
lourdes sanctions telles que pré-
vues par les articles L 946-1 et
L 946 4 du Code rural et de la
pêche maritime ou des mesures
conservatoires prises conformé-
ment a l'article L 943-1 du même
code •
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Loïc Corroyer

Caudale arrondie Caudale bifide inférieure Crustacés

te marquage ne doit pas empêcher la mesure de la taille du poisson.

Depuis le 27 mai 2011, tout poisson conservé
figurant dans la liste devra être marqué.

Déception des associations de défense des pêcheurs
Après ce premier volet exécutif, les associations de défense de
pêcheurs de loisirs en mer, au premier rang desquelles la
FNPPSF (Fédération nationale des pêcheurs plaisanciers
sportifs français), ne cachent pas leur déception, pour ne pas
dire leur amertume, face à la dernière mouture d'un texte
pour lequel elles n'ont pas été consultées.
« Lors du dernier comité de pilotage concernant la mise en
place de la charte, la DPMA nous a annoncé en séance que le
nouvel arrêté de marquage était en cours de parution au
Journal officiel sans que nous n'ayons été consultés
préalablement sur cette dernière version. Nous pouvons noter
que le texte initial que nous proposions a été pris en
considération et que les propositions outrancières émises par
les pêcheurs professionnels n'ont pas été retenues. Nous
regrettons toutefois l'adjonction du maquereau dans la liste
des espèces concernées que nous avions initialement
proposée. Cet ajout, sans véritables justifications, rend
l'ensemble de l'arrêté illisible. Personne n'en comprend plus le
sens. Dommage ! C'est au travers de pareilles attitudes que se
creuse la fracture entre l'administration et les citoyens. Tout
cela est affligeant et inquiétant. Dans cet esprit, la FNPPSF,
mais aussi les cinq
fédérations
signataires de la
charte, vont entamer
une action commune
visant à obtenir une
modification du
texte actuel :
suppression du
maquereau et
introduction
éventuelle d'autres
espèces comme la
sériole et la liche »,
souligne le comité
directeur de la
FNPPSF.

Jean Kiffer, président de la FNPPSF.


